
Points conseil 
budget 

CNLE, 2 mars 2017 



La création d’un réseau expérimental de points 
conseil budget est l’une des mesures du plan 
pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour 
l’inclusion sociale de janvier 2013. 
 
L’expérimentation se déroule depuis le début de 
l’année 2016 dans quatre régions : Hauts-de-
France, Ile-de-France, Grand Est et Occitanie. 
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CCAS de Nanterre 

CCAS de 
Dammarie-les-Lys 

UDAF 91 Essonne 

UDAF 93 Seine 
Saint-Denis 

UDAF 95 Val 
d’Oise 

PIMMS d’Antony 
CRESUS Paris Ile-

de-France 

Crédit Municipal 
de Paris 

Points Conseil Budget en Ile-de-France 
PCB 1 : 
 
PCB 2 : 
 

PCB 1 et 2 : 
 

Nouvelles Voies 



PIMMS 
Valenciennes 

CCAS de Lomme 

FACE Flandre 
Maritime 

FACE Thérache 

PSPE Métropole 
Lilloise (FACE) 

UDAF 59 Nord 

UDAF 60 de l’Oise 

UDAF 62 Nord-
Pas-de-Calais 

UDAF 80 –  
Asso Cyprès 

Association 
Bartholomé 

Masurel 
CRESUS  

FACE Calaisis 

Point Passerelle 
Nord de France 

PCB 1 : 
 
PCB 2 : 
 

PCB 1 et 2 : 
 

Points Conseil Budget en Nord-Pas-de-Calais-Picardie 

CCAS de 
Dunkerque 

Association Blanzy 
Pourre 

PIMMS Artois 
Gohelle 

UDAF 02 de l’Aisne 

CCAS de Tourcoing 



CCAS de 
Niederbronn-les-

Bains 

CCAS de Reims 

CRESUS Alsace 

UDAF 67 
 Bas-Rhin 

PASS contre le 
surendettement 

UDAF 68  
Haut-Rhin 

UDAF 51 de la 
Marne 

CRESUS  
Lorraine Vosges 

CRESUS Lorraine 
Moselle 

Association pour 
la fondation 

CRESUS 

Points Conseil Budget en Alsace-Lorraine-Champagne-
Ardennes PCB 1 : 

 

PCB 2 : 
 

FACE Alsace 



CCAS de la ville 
d’Agde 

CCAS de 
Montpellier 

CRESUS 
Montpellier 

UDAF 11 de l’Aude 

UDAF 48 de Lozère 

UDAF 66 Pyrénées 
Orientales 

CCAS de 
Tournefeuille 

Conseil 
Départemental  

Tarn-et-Garonne 

CRESUS Toulouse 

UDAF 31   
Haute-Garonne 

ADAC 

Points Conseil Budget en Midi-Pyrénées-Languedoc-
Roussillon PCB 1 : 

 

PCB 2 : 
 

FACE Hérault 

Point Passerelle 
Pyrénées Gascogne 

Crédit Municipal de 
Toulouse 



I. Quels sont les objectifs ? 
- informer et conseiller le public en matière de 

gestion budgétaire et financière; 
 
- prévention du surendettement; 
 
- Prévention des re-dépôts de dossiers de 
surendettement, qui restent très fréquents. 
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II. Qui sont les PCB ? 

- des structures associatives et 
publiques déjà existantes et 
expérimentées, adhérant à un 
cahier des charges commun 

 
=> Un label 
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L’appel à candidatures a prévu  
deux niveaux de labellisation:  
- des structures de proximité (PCB1) 
- des plateformes téléphoniques 

(PCB2) 
- Il est possible d’être les deux à la 

fois 
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• Les points conseil budget de 
proximité (PCB 1): UDAF, autres 
associations rattachées à un réseau 
(Cresus, FACE, PIMMS), crédits 
municipaux, conseil départemental 
Des acteurs du travail social sur un 
territoire - du département à la 
commune.  
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- Les PCB renforcent et font vivre un 
réseau de partenaires qui « maille » 
leur territoire et qu’ils peuvent 
mobiliser au service des personnes 
qu’ils suivent 
- Ils sont saisis par les personnes elles-
mêmes, mais il y a trois circuits de 
saisine 
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• Les plateformes téléphoniques 
(PCB 2) 
- des acteurs spécialisés dans la 

restructuration des dettes 
complexes et multiples 

 

- jamais saisis par une personne ou 
par une structure non PCB1 
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III. Que font les PCB ? 

- Ils informent, conseillent, orientent 
vers d’autres acteurs, 

- Ils établissent un diagnostic 
⇒accompagnement, restructuration 

ou surendettement 
⇒avec ou sans ouverture de droits 
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Les premiers enseignements de 
l’expérimentation 

 
 

Les perspectives 
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